
Mon parcours DPC

Vadémécum

BOURG DE MONTFORT 24200 VITRAC CNPTLM@GMAIL.COM CNPTLM

Dans cette fiche d’étapes pas à pas, vous trouverez toutes les informations
concernant 

votre compte de sa création à son utilisation

Vous  pourrez ainsi vous inscrire aux actions DPC éligibles aux différents
parcours de DPC et accéder à votre document de traçabilité

Allons-y ! MonparcoursDPC

N’oubliez pas, en cas de difficultés nous sommes là !



Vous possédez déjà un compte maisVous possédez déjà un compte maisVous possédez déjà un compte mais      il est désactivé ou vous avez perduil est désactivé ou vous avez perduil est désactivé ou vous avez perdu
votre identifiant ou votre mot de passevotre identifiant ou votre mot de passevotre identifiant ou votre mot de passe

Vous possédez déjà un compteVous possédez déjà un compteVous possédez déjà un compte

Pour réactiver votre compte, vous devez cliquer sur le lien “identifiant
oublié “ qui vous enverra vers l’adresse contact du DPC et compléter le
formulaire en indiquant “demande relative à la perte de son identifiant”
comme sujet de message.

En cas d’oubli ou de perte de mot de passe, cliquez sur “mot de passe
oublié” et suivez les instructions de récupération.

Si vous possédez déjà un compte, rendez-vous directement à l’étape 2 !

Vous n’avez pas encore de compteVous n’avez pas encore de compteVous n’avez pas encore de compte

Commençons ensemble sa création ! Rendez-vous à la page suivante !

https://www.agencedpc.fr/contact
https://www.agencedpc.fr/contact
https://www.agencedpc.fr/professionnel/common/security/forgot_password
https://www.agencedpc.fr/professionnel/common/security/forgot_password


Si vous n’avez pas cliqué sur le lien précédent, vous pouvez taper
directement cette adresse dans votre barre de recherche ou cliquer sur : 

https://www.agencedpc.fr/professionnel/

Vous y êtes ?

Vous devez être normalement être arrivé directement sur la page
“professionnels de santé”.
Si ça n’est pas le cas, assurez-vous de cliquer sur cet onglet :

ETAPE 1ETAPE 1ETAPE 1

Créer mon compteCréer mon compteCréer mon compte

Nous voilà sur la page d’accueil

https://www.agencedpc.fr/professionnel/


Pour la Pour la Pour la création de votre compte,création de votre compte,création de votre compte, vous devez être en possession de vous devez être en possession de vous devez être en possession de
votre votre votre numéro RPPSnuméro RPPSnuméro RPPS

Sautez ce paragraphe, si vous disposez déjà d’un numéro RPPS, si vous
avez besoin de le trouver suivez les instructions suivantes : 

Rendez-vous sur le site 
https://moncompte-ps.esante.gouv.fr

NOTA : Le référentiel RPPS est l'unique référentiel national des
professionnels intervenant dans le système de santé. 

Il remplace le référentiel ADELI.
La bascule des TLM sur le nouveau référentiel a eu lieu le 13 mars 2024.

Bienvenue sur le portail d’enregistrement eRPPSBienvenue sur le portail d’enregistrement eRPPSBienvenue sur le portail d’enregistrement eRPPS   
pour les professionnels de santépour les professionnels de santépour les professionnels de santé

Que vous possédiez déjà un n°ADELI ou que vous veniez d’être diplômé,
connectez-vous via FranceConnect et suivez les instructions pour
enregistrer votre diplôme/faire des modifications.
Pour obtenir pour la première fois votre numéro RPPS, vous devez vous
identifier via FranceConnect.

Vous avez déjà un numéro RPPSVous avez déjà un numéro RPPSVous avez déjà un numéro RPPS

Vous n’avez pas de numéro RPPSVous n’avez pas de numéro RPPSVous n’avez pas de numéro RPPS

Vous pouvez vous connecter via Pro Santé Connect en utilisant votre e-
CPS (sous réserve d’activation préalable) ou votre Carte.
Vous n’avez pas activé votre e-CPS ou n’avez pas de carte connectez vous
par FranceConnect.

https://moncompte-ps.esante.gouv.fr/epars/login/page_accueil/authentification_PS.html
https://moncompte-ps.esante.gouv.fr/fcServerName/epars/ps
https://moncompte-ps.esante.gouv.fr/fcServerName/epars/ps
https://moncompte-ps.esante.gouv.fr/fcServerName/epars/ps


Maintenant que vous disposez de votre numéro RPPS, nous allons pouvoir
créer votre compte. 
Pour ce faire, cliquez sur le lien “créer un compte” à droite de la page
d’accueil :

Complétez le formulaire :

NOTA : Si vous rencontrez des difficultés avec le CAPTCHA, vérifiez si le navigateur est à
jour ou essayez avec un autre navigateur.

https://www.agencedpc.fr/professionnel/compte/etape0


Vous devrez ensuite (étape 1) renseigner vos informations personnelles : 

et professionnelles :

NOTA : L’Agence Nationale du Développement Professionnel Continu contribue au financement
du DPC pour certaines professions. Les TLM ne sont pas concernés.



Enfin, complétez vos informations de connexion (étape 2) en n’oubliant
pas de cocher/renseigner vos choix concernant la protection de vos
données et les conditions générales : 

Un code d’activation vous sera envoyé par SMS ou par courriel, une fois
reçu suivez la procédure pour finaliser votre inscription.

Vous avez reçu votre code et finalisé votre inscription ?Vous avez reçu votre code et finalisé votre inscription ?Vous avez reçu votre code et finalisé votre inscription ?

Bravo, vous avez créé votre compte !Bravo, vous avez créé votre compte !Bravo, vous avez créé votre compte !

Rendez-vous à l’étape 2 de ce vadémécum pour nous
pencher sur le Document de traçabilité électronique

Voyons maintenant comment l’utiliserVoyons maintenant comment l’utiliserVoyons maintenant comment l’utiliser



ETAPE 2ETAPE 2ETAPE 2
Mon document deMon document deMon document de
traçabilitétraçabilitétraçabilité

Le document de traçabilité électronique est mis à disposition de chaque
professionnel de santé, quels que soient son statut et son mode d'exercice,
sur le site internet de l'Agence nationale du DPC.

Il vous permet de conserver dans un dossier personnel unique, tout au long
de votre activité professionnelle, les éléments attestant de votre engagement
dans une démarche de développement professionnel continu dans le cadre
de votre obligation triennale.

Il devra contenir les éléments suivants :Il devra contenir les éléments suivants :Il devra contenir les éléments suivants :

1° Les données relatives à l'identité du professionnel ;1° Les données relatives à l'identité du professionnel ;1° Les données relatives à l'identité du professionnel ;
2° Les différentes actions, classées par ordre chronologique et selon2° Les différentes actions, classées par ordre chronologique et selon2° Les différentes actions, classées par ordre chronologique et selon
les types que le professionnel de santé a suivies ;les types que le professionnel de santé a suivies ;les types que le professionnel de santé a suivies ;
3° Les éléments de preuve attestant de la réalisation de ces actions ;3° Les éléments de preuve attestant de la réalisation de ces actions ;3° Les éléments de preuve attestant de la réalisation de ces actions ;
4° Une synthèse annuelle et triennale de ces actions ;4° Une synthèse annuelle et triennale de ces actions ;4° Une synthèse annuelle et triennale de ces actions ;
5° Le cas échéant, les éléments complémentaires définis, pour sa5° Le cas échéant, les éléments complémentaires définis, pour sa5° Le cas échéant, les éléments complémentaires définis, pour sa
spécialité ou sa profession, par le conseil national professionnelspécialité ou sa profession, par le conseil national professionnelspécialité ou sa profession, par le conseil national professionnel
compétent ;compétent ;compétent ;
6° Le cas échéant, le document fourni au professionnel de santé par6° Le cas échéant, le document fourni au professionnel de santé par6° Le cas échéant, le document fourni au professionnel de santé par
son conseil national professionnel attestant de la conformité duson conseil national professionnel attestant de la conformité duson conseil national professionnel attestant de la conformité du
parcours du professionnel à ses recommandations.parcours du professionnel à ses recommandations.parcours du professionnel à ses recommandations.

Il est Il est Il est strictement strictement strictement personnel personnel personnel et le professionnel de santé estet le professionnel de santé estet le professionnel de santé est
responsable de sa mise à jour.responsable de sa mise à jour.responsable de sa mise à jour.   

Vous êtes le Vous êtes le Vous êtes le seul détenteurseul détenteurseul détenteur d'un droit d'accès, en consultation et en d'un droit d'accès, en consultation et en d'un droit d'accès, en consultation et en
écriture.écriture.écriture.   



Une fois connecté à votre espace, rendez-vous à l’onglet “Document de
traçabilité”.
Utilisez le menu déroulant et cliquez pour renseigner une nouvelle action de
DPC ou autre activité déjà réalisée :

Deux formats de recherches existent : recherche simple ou avancée

Elles vous permettront de
retrouver les actions de
DPC que vous avez déjà

suivies



Admettions que vous souhaitiez renseigner une action de cytologie, il vous
suffira de taper ce mot clef dans la barre de recherche et de compléter les
informations demandées :

Le moteur de recherche vous indiquera les différentes actions trouvées
correspondant à votre recherche :

N’hésitez pas à recourir à la fonction “recherche avancée” en
cas d’un trop grand nombre de réponses



Une fois votre action trouvée, vous pourrez l’ajouter à votre parcours DPC :

Vous compléterez alors la date de réalisation et joindrez le justificatif : 



Pour le suivi de la réalisation du DPC,Pour le suivi de la réalisation du DPC,Pour le suivi de la réalisation du DPC,      il est prévu queil est prévu queil est prévu que

A l'A l'A l'issue de la période triennaleissue de la période triennaleissue de la période triennale, le , le , le professionnel de santé adresse àprofessionnel de santé adresse àprofessionnel de santé adresse à
l'autorité chargée du contrôlel'autorité chargée du contrôlel'autorité chargée du contrôle de son  de son  de son obligation obligation obligation de développementde développementde développement
professionnel continu la professionnel continu la professionnel continu la synthèse des actions réaliséessynthèse des actions réaliséessynthèse des actions réalisées...   
A tout moment, il peut vous être demandé d'attester de votreA tout moment, il peut vous être demandé d'attester de votreA tout moment, il peut vous être demandé d'attester de votre
engagement dans la démarche, selon des modalités fixées parengagement dans la démarche, selon des modalités fixées parengagement dans la démarche, selon des modalités fixées par
l'autorité en charge du contrôle.l'autorité en charge du contrôle.l'autorité en charge du contrôle.

En outre, les données insérées dans le document de traçabilité sontEn outre, les données insérées dans le document de traçabilité sontEn outre, les données insérées dans le document de traçabilité sont
accessibles peuvent être communiquées aux organisationsaccessibles peuvent être communiquées aux organisationsaccessibles peuvent être communiquées aux organisations
professionnelles, notamment aux conseils nationaux professionnels,professionnelles, notamment aux conseils nationaux professionnels,professionnelles, notamment aux conseils nationaux professionnels,
sous un format agrégé et anonymisé.sous un format agrégé et anonymisé.sous un format agrégé et anonymisé.

Vous trouverez ci-après la démarche à suivre pour éditer la synthèse de vos
actions réalisées : 



Cette synthèse pourra être annuelle ou triennale : 

Et comporter l’ensemble des activités ou celles réalisées par périodes :

Une fois terminée, vous en recevrez copie par courriel :


